LISTE DES NUISIBLES 2007

Suite a notre demande et celle de la FDC, monsieur le Préfet de Loir-et-Cher par Arrété du 29
novembre 2006 a retenu pour 2007 les mémes espéces qu’en 2006 plus les trois espéces exogénes
suivantes : le chien viverrin, le raton laveur et le vison d'Amérique.

ANNIMAUX CLASSES NUISIBLES DANS LE LOIR-ET-CHER : ANNEE 2007

OISEAUX MAMMIFERES A MOINS DE 250 M DES
EN TOUS LIEUX : FERMES, ELEVAGES ET
Corbeau freux Chien viverrin PARQUETS DE
Corneille noire Ragondin REPEUPLEMENT DE GIBIER :
Etourneau sansonnet Rat musqué
Pie bavarde Raton laveur Fouine
Pigeon ramier Renard Martre
Sanglier
Vison d’ Amérigque

A MOINS DE 250 M DES ZONES URBAINES, DES ZONES INDUSTRIELLES, DE
L’EMPRISE DES INFRASTRUCTURES ROUTIERES, FERROVIERES, ET FLUVIALES (Loire,
Cher, Canal du Berry et Canal de la Sauldre) :

Lapin de garenne

N’oubliez pas de renvoyer des fiches de dommages. Chers adhérents aidez nous a les recenser.
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